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~ : Emission de Fin d I année

En raison du démarrage en 1979, d'une nouvelle
chaine ":IJnpôii", l'ensemble des documents de saisie (Dé~larations,
Fiches drimposition, Fiches de droits constatés) a été refoQdu.

Il en est de m~me pour les carnets de paiement
par antil::~ipai;ion ~I[odèle 20 (PPA salariés) et les carnets de

dégrevemfJ~nt.

En conséquence, tous les imprimés actuels s~ront
caducs pour 1. t année prochaine .

Il convient donc d'adresser jusqu'au 20 Décembre
1978 toutes 1.3s i.Inpositionsrelatives à l'année 1978 et aux
années arl.téri.3ures. Passé cette date, tous les envois de dof~uments
de saisiE:~ seront renvoyés aux Inspections pour être portés :3Ur les
nouveaux: i.Inpr:i.més .

Libreville, le 9 Décembre 1978

Le Directeur Général
des Contributions Directes e.t

Indirectes,

MAHANGA-MA-1VIA VUNGU ~nis .-


